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II 

BANQUE INTERNATIONALE POUR LA RECONSTRUCTION 
ET LE DEVELOPPEMENT 

1. Demande a tous les membres de la Banque in
ternationale pour la reconstruction et le 
developpement d'apporter d'urgence leur appui a une 
augmentation sensible de son capital afin d'assurer un 
volume de prets suffisant aux pays en developpement, 
ce qui permettrait a la Banque de maintenir et 
d'intensifier son role d'organisme efficace de finance
ment du developpement; 

2. Se declare preoccupee par l'effet du durcisse
ment des conditions de pret de la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le developpement 
et demande instamment que ces conditions soient 
promptement reexaminees. 
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31/182. Preparatifs pour une nouvelle strategie inter
nationale du developpement 

L'Assemblee generale, 
Rappe/ant ses resolutions 2626 (XXV) du 

24 octobre 1970, contenant la Strategie internationale 
du developpement pour la deuxieme Decennie des Na
tions Unies pour le developpement, et 3517 (XXX) du 
15 decembre 1975, concernant l'examen et 
l'evaluation a mi-parcours des progres accomplis dans 
l'application de la Strategie, 

Gravement preoccupee par le fait que les relations 
economiques internationales se heurtent a de graves 
problemes et que les disparites economiques entre les 
pays developpes et les pays en developpement se sont 
encore accrues, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, 

Rappe/ant les resultats obtenus au cours d'un cer
tain nombre de grandes conferences des Nations 
Unies tenues pendant la deuxieme Decennie des Na
tions Unies pour le developpement sur les problemes 
economiques et sociaux mondiaux, 

Consciente de la necessite d'introduire de profonds 
changements dans les relations economiques entre les 
pays developpes et les pays en developpement, 

1. Prie le Secretaire general de rassembler, en 
consultation avec le Comite de la planification du 
developpement, le Comite administratif de coordina
tion et d'autres organes et organismes des Nations 
Unies interesses, des donnees et des renseignements 
utiles pour formuler une nouvelle strategie inter
nationale du developpement en tenant pleinement 
compte des resolutions susmentionnees sur 
l'instauration d'un nouvel ordre economique interna
tional ainsi que des autres resolutions susmentionnees; 

2. Prie le Secretaire general de lui faire rapport sur 
les renseignements demandes ci-dessus a sa trente
deuxieme session, par l'intermediaire du Conseil eco
nomique et social a la reprise de sa soixante-troisieme 
session et decide d'etudier alors des mesures appro
priees pour la preparation d'une nouvelle strategie 
internationale du developpement; 

3. Prie egalement le Secretaire general de veiller a 
ce que les etudes et les rapports dans le domaine du 
developpement de la cooperation economique, y com
pris ceux qui peuvent etre necessaires pour une 
nouvelle strategie internationale du developpement, 
repondent aux objectifs des resolutions sus
mentionnees; 

4. Prie en outre le Secretaire general de faire appel 
a tous les etablissements de recherche et specialistes 
competents, en particulier ceux des pays en 
developpement, pour l'etablissement des etudes et des 
rapports susmentionnes. 
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31/183. Mise en place d'un reseau d'echanges de 
renseignements techniques 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1e• mai 1974, 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974 et 
3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 

Tenant compte de la resolution 87 (IV) de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 30 mai 1976117 , relative au 
renforcement de la capacite technologique des pays en 
developpement, 

Ayant presente ii l' esprit sa resolution 3507 (XXX) 
du 15 decembre 1975, relative aux arrangements ins
titutionnels dans le domaine du transfert des techni
ques, en particulier les paragraphes 2, 5 et 6 de ladite 
resolution, 

Prenant note de la resolution 1902 (L VII) du Conseil 
economique et social, en date du 1er aout 1974, relative 
au role d'un systeme international d'information tech
nique en matiere de transfert et d'evaluation des tech
niques et en vue du developpement national des tech
niques appropriees dans les pays en developpement, 

Tenant compte de ce que le Conseil economique et 
social, dans sa decision 171 (LXI) du 4 aout 1976, a 
pris acte avec satisfaction du rapport du Secretaire 
general relatif a la mise en place d'un reseau 
d' echanges de renseignements techniques 118 , comme 
premiere etape dans l'application de la resolution 
3507 (XXX) de l' Assemblee generale et a decide de 
transmettre ce rapport a l' Assemblee pour qu' elle 
!'examine a sa trente et unieme session, 

1. Reaffirme !'importance d'une diffusion plus 
large de !'information scientifique et technique afin 
que les pays en developpement puissent avoir acces 
aux resultats des travaux de recherche presentant pour 
eux un interet et profiter de !'experience acquise par 

117 Voir Actes de la Conference des Nati<ms Unies sur le com
merce et le deve/oppement, quatrieme session, vol. I : Rapport et 
annexes, (publication des Nations Unies. numero de vente : 
F.76.11.D.IO). premiere partie. sect. A. 

118 E/5839. 


